
République Française 

Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 17 juin 2019 

~~~~~~ 

ACTIONS DE COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE 

ADHÉSION AU PROGRAMME SOLIDARITÉ EAU. 
  

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, lundi 17 

juin 2019 à 18h00 à la Salle du Conseil Communautaire, sous la présidence de M. Louis VILLARET, Président de 

la communauté de communes. 

  

Etaient présents ou 

représentés : 

M. Philippe SALASC, M. Georges PIERRUGUES, M. Michel SAINTPIERRE, Madame Roxane MARC, M. René 

GOMEZ, Monsieur Claude CARCELLER, Mme Marie-Agnès VAILHE-SIBERTIN-BLANC, M. Louis VILLARET, Mme 

Martine BONNET, M. Jean-Pierre PECHIN, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. Daniel REQUIRAND, Madame 

Jocelyne KUZNIAK, Mme Agnès CONSTANT, Monsieur Jean-Pierre BERTOLINI, M. Daniel JAUDON, Monsieur 

Yannick VERNIERES, Monsieur Jean-Luc DARMANIN, Madame Véronique NEIL, Mme Josette CUTANDA, 

Madame Marie-Hélène SANCHEZ, Monsieur Olivier SERVEL, Monsieur Jean-François SOTO, Madame 

Marie-Françoise NACHEZ, Monsieur Henry MARTINEZ, Monsieur Marcel CHRISTOL, M. Pascal DELIEUZE, M. 

Bernard GOUZIN, Monsieur José MARTINEZ, Mme Florence QUINONERO, Mme Nicole MORERE -Monsieur 

Xavier PEYRAUD suppléant de Monsieur Stéphane SIMON, Monsieur Pascal THEVENIAUD suppléant de Monsieur 

Grégory BRO  

Procurations : Mme Maria MENDES CHARLIER à Monsieur Henry MARTINEZ, Madame Amélie MATEO à Monsieur 

Jean-François SOTO, Madame Béatrice FERNANDO à M. Philippe SALASC 

Excusés : Monsieur David CABLAT, Monsieur Christian VILOING, Monsieur Jean-André AGOSTINI 

  

Absents : M. Maurice DEJEAN, M. Gérard CABELLO, Monsieur René GARRO, Madame Isabelle ALIAGA, Monsieur Jean-Luc 

BESSODES, Monsieur Jean-Claude CROS, Madame Annie LEROY, M. Philippe MACHETEL 

Quorum :  24 Présents : 33 Votants : 36 Pour 36   
Contre 0 

Abstention 0 

  

Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses 

articles L 5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

VU la loi Oudin-Santini n°2005-95 du 9 février 2005 relative à la coopération internationale des collectivités 

territoriales et des agences de l’eau dans les domaines de l’alimentation en eau et de l’assainissement ; 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-33, L2121-21 et L5211-1 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2018-1-1361 du 29 novembre 2018 approuvant les derniers statuts de la 

communauté de communes et en particulier ses compétences eau et assainissement ; 

VU la délibération n°1941 du conseil communautaire en date du 15 avril 2019 approuvant le principe d’une 

mise en œuvre de la loi Oudin-Santini et de l’affectation annuelle d’une enveloppe financière de 68 000 € 

aux projets de coopération décentralisée dans le domaine de l’eau et de l’assainissement et approuvant, par 

la même occasion, la réalisation de diagnostics approfondis sur la commune de Boudaï au Liban ; 

VU les statuts de l’association pS-Eau adoptés en date du 25 janvier 2017. 

VU l’avis favorable à l’unanimité du Conseil d’exploitation en date du 20 mai 2019. 

  

CONSIDERANT que le programme Solidarité-Eau (pS-Eau) est une association, dont le but est de 

faciliter les initiatives locales de coopération internationale dans le secteur de l’hydraulique et de 

l’assainissement, et plus généralement de l’environnement et du développement, 

CONSIDERANT que par la conduite de programmes innovants et l’accompagnement des acteurs de 

la solidarité dans les secteurs de l’eau et de l’assainissement, le pS-Eau favorise de meilleures 

réponses aux demandes de pays les moins bien dotés dans ces domaines, 

CONSIDERANT qu’il cible les acteurs français de la coopération au développement, 

CONSIDERANT qu’il propose de renforcer leurs capacités à intervenir en solidarité internationale 

sur les secteurs eau, assainissement et hygiène, et d’autre part, de mieux mobiliser les différents 

moyens disponibles, 

CONSIDERANT qu’il dispose d’une bonne expertise sur le Liban en ayant développé une plateforme 

d’échanges techniques et surtout en disposant d’agents sur place, 

CONSIDERANT qu’afin de faciliter la mise en réseau des différents acteurs sur ce projet, il est 

proposé d’adhérer à pS-Eau, 

CONSIDERANT que cette adhésion est de 400 €/an pour un EPCI dont la population est comprise 

entre 10 000 et 50 000 habitants, et qu’elle ouvre un accès aux outils du pS-Eau, à l’appui de montage 

de projets et aux évènements pilotés par le programme, 

 

 



 

 

 

 

 

 

CONSIDERANT que l’adhésion au pS-Eau relève d’un engagement en faveur de l’amélioration des 

conditions d’accès à l’eau potable et à l’assainissement pour tous, ainsi que de l’environnement dans 

lequel vivent les populations les plus démunies, 

  
Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

  

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,  

- d’approuver l’adhésion de la Communauté de communes Vallée de l'Hérault au programme 

Solidarité-Eau ; 

- de prendre acte en conséquence des statuts de l'association et d’approuver la charte des membres 

du pS-Eau ; 
- de se prononcer favorablement sur le principe de la cotisation annuelle à l'association, d'un montant 

de 400 € ; 
- d'inscrire ce montant aux budgets annexes régies eau et assainissement ; 
- de désigner le Président comme représentant légal de la Communauté de communes Vallée de 

l'Hérault au sein de cette association ; 
- d’habiliter le Président à signer tout document relatif à cette adhésion et à accomplir l'ensemble des 

formalités utiles y afférentes.  
  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transmission au Représentant de l'Etat 

N° 1979  le  18/06/19 

Publication le 18/06/19 

Notification le 

DÉLIBÉRATION CERTIFIÉE EXÉCUTOIRE 

Gignac, le 18/06/19 

Identifiant de l’acte : 034-243400694-20190617-lmc1111397-DE-1-1 

Le Président de la communauté de communes 

Signé : Louis VILLARET 

Le Président de la communauté de communes 

  

  

  

  

  

Louis VILLARET 

  















 

 

 

La Charte des membres du programme Solidarité Eau 

 

L'adhésion au pS-Eau relève d'un engagement en faveur de l'amélioration des conditions 

d'accès à l'eau potable et à l'assainissement pour tous, ainsi que de l'environnement dans 

lequel vivent les populations les plus démunies. 

 

 

Ainsi, les adhérents à pS-Eau s'engagent à : 

 

1. Susciter l'implication et l'organisation des usagers pour une meilleure maîtrise et un 

meilleur accès à la ressource en eau ; 

2. Favoriser la formation et la sensibilisation à la protection et à la préservation de la 

qualité de l'eau ; 

3. Participer à l'élaboration et au développement de programmes innovants en faveur de 

l'accès pour tous à une eau saine ; 

4. Faciliter le financement de programmes et projets en faveur des populations les plus 

pauvres ; 

5. Organiser la concertation entre les acteurs impliqués sur une même thématique ou une 

même zone géographique ; 

6. Promouvoir la coopération dans le domaine de l'eau auprès des instances de décisions 

et du grand public ; 

7. Proposer l'adoption de cadres institutionnels garants d'une pérennité d'accès à l'eau 

pour tous. 

 

 

La diversité des initiatives de coopération internationale est une richesse que seule une 

large concertation peut enrichir et mettre en valeur. 

 

 

En provoquant des collaborations et des échanges, le pS-Eau permet de passer de la « 

bonne idée » ou de l'envie d'agir à un projet cohérent de coopération. 

 

Par la conduite de programmes innovants et l'accompagnement des acteurs de la solidarité 

dans les secteurs de l'eau et de l’assainissement, le pS-Eau favorise de meilleures réponses 

aux demandes des pays les moins bien dotés dans ces domaines. 

 


